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    MOn CORPS, MES DROITS
Participez à la conversation pendant la préparation du lancement
de notre nouvelle campagne mondiale sur les droits sexuels et
reproductifs. PagE 4

En SOUVEnIR D'aMIna
Lorsqu'Amina Filali a été obligée d'épouser l'homme qu'elle
accusait de l'avoir violée, le suicide lui est apparu comme la seule
issue possible. Hassiba Hadj Sahraoui explique pourquoi le droit
marocain a permis que cela arrive et ce que vous pouvez faire à ce
sujet. PagE 6

« J'aDMIRE BEaTRIZ − 
QUEllE FORCE DE CaRaCTÈRE »
L'histoire de Beatriz, qui s'est battue pour sa vie au Salvador et a
inspiré une campagne mondiale. PagE 9

la TRagÉDIE QUI a BRISÉ lE SIlEnCE
Nous avons demandé à Jacqueline Healy, avocate et militante
d'Amnesty, pourquoi elle pense que l'avortement relève des droits
humains. PagE 10

aUTRES SUJETS :
SEnS DE l'HUMOUR OBlIgaTOIRE
En Russie, le Musée du pouvoir a eu une vie courte et
mouvementée. Découvrez certaines des œuvres qui ont tant offensé
les autorités. PagE 16

gaME OF DROnES
Nous demandons pourquoi la grand-mère de Nabeela Bibi a été
tuée par un drone, et nous expliquons comment les jeunes militants
d'Amnesty États-Unis veillent à ce que l'histoire de cette femme ne
tombe pas dans l'oubli. PagE 18

l'EnVERS D'Un DÉCOR DE RÊVE
Aux Émirats arabes unis, peu de visiteurs savent que de lourdes
peines d'emprisonnement permettent de réduire au silence certains
citoyens de ce pays. PagE 20

ÉgalEMEnT DanS CE nUMÉRO
Un message du secrétaire général d'Amnesty International, Salil
Shetty, pour la nouvelle année (PagE 3) ; Briser les tabous au Burkina
Faso (PagE 14) ; Introduire l'information au Turkménistan (PagE 15) ;
Écrire une lettre, changer une vie (PagE 22) ; la vie après une
expulsion forcée en Papouasie-Nouvelle-Guinée  (PagE 24).

Recevoir lE FIl
lE FIl peut être téléchargé à cette
adresse : www.amnesty.org/en/stay-
informed/enewsletters/the-wire

les particuliers peuvent recevoir 6 numéros
annuels du FIl pour 15 £/24 $/17 €
Pour les institutions, le tarif est de 35 £,
54 $ ou 41 €.

les sections et structures d’amnesty
International peuvent acquérir des
exemplaires à prix réduit.
Contactez-nous par courriel
wire.subscribe@amnesty.org ou par
téléphone : + 44 207 413 5814/5507.

Pour rejoindre amnesty International
rendez-vous sur
http://www.amnesty.org/en/join

En COUVERTURE
Au Népal, beaucoup de
femmes souffrent d'une
pathologie douloureuse,
le prolapsus utérin, mais
sont trop gênées pour en
parler. Comme
Rajkumari Devi (photo),
certaines sont désormais
déterminées à se confier
et à trouver des
solutions. Lisez la suite
en PagE 12
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ÉDITORIal : nOUVEllE annÉE, nOUVEllES COnVERSaTIOnS
Même les aspects les plus intimes de notre vie ont à voir avec les droits humains. Dans lE FIl, découvrez les
histoires émouvantes de femmes, d'hommes et d'enfants qui savent d'expérience ce que cela veut dire. 
les droits sexuels et reproductifs peuvent être un sujet difficile à aborder : nous espérons que vous
accepterez de relever le défi. nous vous invitons à participer à notre nouvelle campagne mondiale : Mon
corps, mes droits. En engageant audacieusement de nouvelles conversations, nous pouvons commencer,
ensemble, à susciter des changements bénéfiques dans le domaine des droits humains.
Dans lE FIl, vous verrez aussi que les simples particuliers ont le pouvoir de changer les choses, et prendrez
connaissance du message adressé aux militants par notre secrétaire général, Salil Shetty (en pages 2-3).
Découvrez la censure exercée contre les artistes en Russie et demandez au président Poutine de cesser de
s'en prendre à la liberté d'expression avant l'ouverture des Jeux olympiques de Sotchi, en février (en page 16).
Et continuez à écrire pour les droits. Parmi tant d'autres, Mohammed al Roken, avocat condamné à 10 ans de
prison dans les Émirats arabes unis, a besoin de notre soutien (en page 22). En décembre, notre campagne
mondiale Écrire pour les droits a montré de façon éclatante qu'il est difficile de se boucher les oreilles
lorsque des milliers de voix exigent le changement. lE FIl de mars-avril fera le point sur les événements et
actions militantes qui ont foisonné dans le monde entier. 
Pour lire lE FIl en ligne, ainsi que notre blog lIVEWIRE, rendez-vous sur livewire.amnesty.org

Le siège d'Amnesty Pays-Bas, dans le centre
d'Amsterdam, est orné des images lumineuses des
personnes dont l'histoire a été présentée lors de
l'édition 2013 d'Écrire pour les droits, événement
mondial de grande ampleur en faveur des droits
humains (4 décembre 2013).  



PRÈS DE 250 000 PERSOnnES
OnT SOMMÉ lE SRI lanKa DE
« DIRE la VÉRITÉ ».
« Qui a une question qui ne porte pas
spécifiquement sur le Sri Lanka ou les
droits humains ? » Sans le vouloir, un
porte-parole exaspéré du
Commonwealth a résumé ainsi la
réunion des chefs de gouvernement de
novembre. La rencontre a suscité un
débat médiatique passionné, qui s'est
souvent appuyé sur la campagne
d'Amnesty International révélant la
situation désastreuse des droits
humains au Sri Lanka. Sur 53 chefs de
gouvernement, ils n'ont été que 25 à
participer à la réunion, soit le nombre
le plus bas jamais atteint. Près de
250000 personnes sont passées à
l'action et, grâce à elles, les initiatives
du Sri Lanka en tant que président du
Commonwealth seront surveillées de
très près dans le monde entier. 

METTRE FIn aUX EXPUlSIOnS
FORCÉES aU KEnYa
«Nous sommes profondément touchés
et encouragés par le soutien que nous
apportent les membres d'Amnesty
International dans le monde entier.
Nous ne saurions assez les remercier»,
a déclaré Justus Nyang'aya, directeur
d'Amnesty Kenya.  Le 9 décembre
2013, des habitants de 10 bidonvilles
de Nairobi et des militants d'Amnesty
ont remis 83000 signatures venues de
115 pays à Charity Ngilu, ministre
kényane de la Propriété, de l’Habitat et
de la Ville. Cette pétition demande
l'adoption d'une loi mettant fin à toutes
les expulsions forcées. Charity Ngilu a
affirmé à nouveau qu'aucune expulsion
ne devait être effectuée sans que soient
respectées les garanties prévues par la
loi, et elle a suggéré la formation d'un
comité d'habitants qui serait en rapport
avec le ministère pour élaborer la loi
sur les expulsions et le relogement.

Notre campagne se poursuit ! Rendez-vous
sur www.amnesty.org/endforcedevictions
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« Nous, les personnes intersexuées, on nous apprend très tôt que nous devons avoir
honte et que nous ne rencontrerons jamais quelqu'un qui connaît le même sort. Il est
important de montrer au monde que personne n'a de raison d'avoir honte et que
l'amour ignore le genre. » Nthabiseng Mokoena, coordonnatrice du travail de plaidoyer
avec le groupe militant Transgender and Intersex Africa, environs de Pretoria (Afrique
du Sud). Cette photo fait partie d'une exposition inaugurée à Johannesburg en
novembre 2013 pour rendre hommage aux personnes lesbiennes, gays, bisexuelles,
transgenres et intersexuées qui militent pour leurs droits en Afrique. 
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Bonnes nouvelles et information sur l'action et les campagnes d'Amnesty International
ActualitéNotre



nOTRE aCTUalITÉ

3
lE FIl [ Jan/FÉV 2014 ] ≤

Message de Salil Shetty, secrétaire
général d'Amnesty International, adressé
aux militants à l'occasion de la nouvelle
année.

En ce début d'année, j'aimerais célébrer
certaines des réussites que nous avons
obtenues ensemble en 2013.

Nous n'avons pas fini de compter les
tweets, les lettres traditionnelles, les SMS et les
signatures de pétitions, mais il est déjà clair que

des centaines de milliers de personnes de près de 80 pays
différents ont participé en décembre à notre principale
manifestation mondiale, Écrire pour les droits.

Armés de nos stylos et de nos claviers, nous avons
demandé fermement aux autorités de libérer les prisonniers
d'opinion, de dire la vérité et de réparer les injustices.

Seul le temps peut montrer quels effets auront nos
actions. Les rouages de l'appareil du pouvoir tournent parfois
lentement. Quoi qu'il en soit, rappelez-vous ceci : dès que
vous avez envoyé ce courriel, ce fax, cette lettre, votre geste
s'inscrit dans un ensemble beaucoup plus vaste. Lorsque des
centaines de messages commencent à arriver dans une
prison, les responsables comprennent que nous les
surveillons. Et la personne dans sa cellule sait que, tant qu'elle
attendra que la porte s'ouvre, nous attendrons avec elle. 

En novembre, la libération de Yorm Bopha - emprisonnée
au Cambodge pour avoir défendu le droit au logement de sa
communauté - a constitué une récompense extraordinaire
pour tous ceux qui avaient lancé un appel en sa faveur. Yorm
Bopha a elle-même remercié directement les sympathisants
d'Amnesty pour avoir fait campagne à ses côtés. Nous
continuons à agir pour que sa condamnation soit annulée. 

Le militantisme peut être un engagement de longue
haleine. Le nouveau traité sur le commerce des armes adopté
par les dirigeants de la planète en avril dernier en est la
preuve. Pour y parvenir, il a fallu 20 ans de dur labeur et
d'action concertée de tout le mouvement d'Amnesty
International et de nos principaux partenaires. Mais nous y
sommes arrivés. Depuis, 113 pays y ont adhéré et d'autres
suivront bientôt leur exemple. Nous nous sommes déjà mis à
la tâche pour garantir que le traité apporte des changements
réels dans la vie des gens. 

En ce début d’année 2014, de nouveaux défis nous
attendent. Des atteintes aux droits humains de grande
ampleur se poursuivent, de la Syrie à la République
centrafricaine. À court terme, nous ne pouvons souvent que
rendre témoignage, mettre en évidence et recenser les
atteintes aux droits humains, exercer des pressions en faveur
du changement. À long terme, je suis fermement convaincu
que nous pouvons faire prévaloir la vérité et la justice.

Merci de faire partie d'Amnesty International –
ensemble, nous faisons bouger les choses.

En première ligne
Pour armes, nos stylos, nos
claviers et notre passion pour les
droits humains
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COURRIER
Vous souhaitez
que vos
opinions et
commentaires
soient publiés
sur cette page?
Adressez un
courriel à
thewire
@amnesty.org 

MEXIQUE : lES PHOTOS DES
MIgRanTS PaRTEnT En
VOYagE
L'exposition de photos Invisible
Journeys, consacrée aux migrants
d'Amérique centrale qui traversent le
Mexique pour rejoindre la frontière des
États-Unis, restera en place au cœur
du quartier historique de Mexico
jusqu'au 19 janvier. Cette exposition en
plein air, inaugurée en octobre, s'inscrit
dans la campagne d'Amnesty
International en faveur d'enquêtes
exhaustives sur toutes les agressions
dont sont victimes les migrants et ceux
qui défendent leurs droits. Elle se
déplacera bientôt vers des villes
mexicaines où se trouvent des foyers
d'accueil pour migrants. Elle a pour but
d'apporter un soutien aux migrants et
aux militants et de mettre en valeur le
rôle important joué par ces foyers dans
des environnements hostiles.

Visit http://bit.ly/InvisibleJourneys

COnDaMnaTIOn annUlÉE POUR
la gRanD-MÈRE KURDE aCCUSÉE
DE TERRORISME
Les poursuites engagées contre une
Kurde, Sultani Acıbuca, qui risquait de
passer six ans dans une prison turque
pour avoir pris la parole en faveur de la
paix, ont pris fin en novembre 2013.
Nous avons lancé un appel pour
Sultani Acıbuca et présenté son cas
dans LE FIL de juillet-août. En
novembre, elle a reçu confirmation
définitive de l'annulation de sa
condamnation pour appartenance à
une organisation terroriste. «J'ai été
libérée d'un poids immense, nous a-t-
elle déclaré. Si j'avais été incarcérée, je
ne serais pas sortie vivante. Un grand
merci pour tout votre soutien.»

nE DÉTOURnEZ PaS lES YEUX
Devoir de Regard, une exposition de
photos itinérante organisée par la
section belge francophone d'Amnesty
International, a parcouru 20 villes de
Belgique et attiré à ce jour pas loin de
30000 visiteurs. Elle invite à ouvrir les
yeux sur des décennies d'atteintes aux
droits humains dans le monde et à agir
avec Amnesty International.
L'exposition se rendra encore dans plus
de 30 autres villes en 2014.

Visionnez un diaporama sur Flickr,
http://bit.ly/DevoirDeRegard,
Pour en savoir plus, écrivez à
cgotovitch@amnesty.be

Yorm Bopha, militante pour le droit au
logement, dont l'histoire a été racontée
dans LE FIL de novembre-décembre
2013, fête sa libération sous caution le
22 novembre :

«Merci aux sympathisants
d'Amnesty International ! 
Votre campagne a réussi,
comme le montre ma
libération. Mais mon affaire
n'est pas close. Continuez à
pousser le gouvernement du
Cambodge à abandonner ses
poursuites. Et continuez à me
soutenir et à soutenir ma
communauté et d'autres
personnes au Cambodge!
C'est en travaillant tous
ensemble que nous aurons les
meilleurs résultats!»

ÉRaDIQUEZ la TORTURE
aU  KaZaKHSTan !  
Selon le récit fait par la militante du
droit du travail Roza Tuletaeva, les
policiers de Janaozen l'ont suspendue
par les cheveux, lui ont mis un sac en
plastique sur la tête pour l'asphyxier et
lui ont infligé des humiliations sexuelles
en décembre 2011. Déclarée coupable
d'« incitation à la discorde sociale »,
elle attend toujours que les autorités
enquêtent sur ses allégations. Veuillez
signer notre pétition avant le 7 mars
afin de prier le président du
Kazakhstan de faire respecter la justice
pour Roza Tuletaeva et les autres
victimes de la torture. Nous la lui
remettrons à temps pour la fête du
printemps, Nauryz, qui célèbre les
nouveaux départs. 

www.amnesty.org/en/appeals-for-action/
 kazakhstan
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MOn CORPS, MES DROITS

Lorsqu’il est question de notre corps et de nos
relations amoureuses, c’est généralement dans notre
tête qu'ont lieu nos discussions les plus libres. Nous
gardons souvent ces pensées secrètes. Pourquoi ? 

C’est la question que pose Amnesty International
à l’approche du lancement de notre nouvelle
campagne mondiale sur les droits sexuels et
reproductifs, du 6 au 8 mars. Si nous pensons que
cette question vaut la peine d’être posée, c’est parce
que la réponse pourrait en surprendre plus d’un
parmi nous. 

Réfléchissez. Pourquoi taisons-nous ce type de
pensées ? Peut-être parce que la société dans
laquelle nous vivons détermine ce que nous jugeons
pouvoir dire ouvertement. 

Ces normes sociales sont définies par notre
gouvernement, notre entourage, ou notre famille.
Lorsque nous les contestons, nous nous sentons
coupables et même gênés. Nous craignons d’être mis
à l’écart, voire jetés en prison. C’est pourquoi nous
nous taisons. 

À travers la campagne Mon corps, mes droits,
nous voulons rompre ce silence. Parce que beaucoup
de gens ne savent même pas qu’ils ont des droits à
l’heure actuelle, et encore moins comment les faire
valoir. 

MY BODY
MES DROITS

Des choix qui relèvent de notre droit – décider ou
non d’avoir des enfants et à quel moment, par
exemple – sont désormais contrôlés par les
gouvernements. Dans certains pays, les autorités
permettent à d’autres personnes (médecins,
responsables religieux, parents) de choisir à notre
place. Et les gouvernements manquent parfois à
l’obligation de fournir les informations et les services
auxquels leurs citoyens ont droit.

Au Burkina Faso, des femmes peuvent se voir
refuser des moyens de contraception dans les
dispensaires si leur époux n’est pas avec elles. Au
Maroc, des filles peuvent se voir forcées d’épouser
leur violeur pour préserver l’honneur de la famille et
«protéger» l’agresseur contre les poursuites. Entre
1980 et 2012, plus de 150000 Irlandaises sont allées
avorter au Royaume-Uni parce que l’avortement est
illégal en Irlande, sauf si la femme concernée est en
danger de mort. Et, dans de nombreux pays, aimer
quelqu’un du même sexe – ou simplement porter des
vêtements qui ne respectent pas la norme sociale –
peut suffire à vous envoyer en prison. 

La persistance de ces restrictions montre qu’il y a
beaucoup à faire. Une offensive se prépare contre les
droits sexuels et reproductifs – orchestrée par des
groupes de pression qui ont des moyens et sont
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Joignez-vous à la conversation à l’heure où nous préparons le lancement
en mars 2014 de notre campagne sur les droits sexuels et reproductifs . 

POUR En SaVOIR PlUS >>>
Lisez la suite pour en savoir plus sur notre campagne. 
La discussion est ouverte – rejoignez-la sur
#MyBodyMyRights et www.amnesty.org/mybodymyrights

QU'EnTEnD-On PaR DROITS SEXUElS ET REPRODUCTIFS ?

Vous avez le droit de…
n Prendre vous-même les décisions qui concernent votre santé
n Demander des informations sur les services de santé et en obtenir
n Décider si vous voulez des enfants et à quel moment
n Choisir de vous marier ou non
n Accéder aux services de santé sexuelle et reproductive
n Ne pas subir de violences sexuelles

organisés. Au plus haut niveau, certains
gouvernements tentent de faire régresser ces droits,
mettant en doute les notions de «droits reproductifs»
et d’«égalité des genres» ou qualifiant d’occidental le
principe des «droits humains pour tous». Nous
assistons clairement à une remise en cause de nos
droits à exprimer notre sexualité et à prendre les
décisions qui concernent notre propre corps. 

Dans les deux années à venir, la campagne Mon
corps, mes droits d’Amnesty tentera d’enrayer cette
tendance, notamment au Népal, au Salvador, au
Burkina Faso, en Irlande et au Maghreb (Algérie,
Maroc et Sahara occidental, Tunisie). Elle s’efforcera
d’établir le contact avec des personnes du monde
entier, les encourageant à briser le silence qui plane
sur ces questions, première étape vers la réalisation
de leurs droits. 

Si nous brisons le silence, les gouvernements
devront prendre des mesures pour protéger le droit
des personnes à décider de ce qui concerne leur
corps et leur vie. D’ici là, nous dénoncerons les pays
qui violent ces droits et réclamerons le changement.
Parce que les droits sexuels et reproductifs sont des
droits humains. Ils nous appartiennent à tous.
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«Cela veut dire que je n’ai besoin de la
permission de personne pour faire des
choix relatifs à mon corps et à ma vie.»

Salima Bakkass, Maroc

«Cela représente la liberté – la révolution,
de l’intérieur vers l’extérieur.»

Nicolás Corizzo, Buenos Aires, Argentine

«Mon corps, mes droits, cela veut dire
que personne n’a le droit de m’insulter,
de m’infliger des discriminations ou de
me considérer comme suspect du fait de
mes choix vestimentaires ou de mon
apparence physique.»

Antonio Cámara López, Madrid, Espagne

« Cela veut dire que mon corps
m’appartient et que j’en dispose
entièrement. Tant que les femmes et
les filles ne pourront pas prendre les
décisions qui concernent la
procréation et leur corps et ne jouiront
pas pleinement de leurs droits, je
militerai en faveur des droits sexuels et
reproductifs pour tous. »

Vongai V Chikwanda, Harare, Zimbabwe

«Cela veut dire que je peux prendre mes
propres décisions en matière de santé, de
relations, de sexualité, de grossesse, de
mariage, de famille et ainsi de suite, en
toute liberté, en toute connaissance de
cause et sans contrainte ni violence.»

Klára, Prague, République tchèque

Des militants d’amnesty nous expliquent 
ce que veut dire pour eux Mon corps, mes droits…

«Cela me rappelle que nous, les jeunes,
devons nous battre pour nos droits. À Hong
Kong, les gens ne savent pas ce que c’est,
les droits sexuels et reproductifs. Certains
pensent que nous ne pouvons pas décider
de ce que nous faisons de notre corps et
que l’éducation sexuelle nous incitera à

“mal nous conduire”. Quand nous voulons en
savoir plus sur la sexualité, on nous traite
de “dévergondées”… Mais pourquoi ?!»

Lam Po Yee, Hong Kong

«Cela veut dire que je dispose de tous les
droits sur mon corps. J’ai appris que des
hommes décidaient à la place des
femmes de ce qu’elles devaient faire de
leur corps. Je veux donc faire campagne
sur les droits sexuels et reproductifs afin
de sensibiliser davantage les jeunes
filles et les femmes dans les villages.»

Amir Joshi, Katmandou, Népal

«Cela veut dire que je suis libre de choisir
mon ou ma partenaire.»

Mesmin Awoudja, Lomé, Togo
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lorsqu’elle a été forcée
d’épouser l’homme qu’elle
accusait de l’avoir violée, amina
Filali n’a vu d’autre échappatoire
que le suicide. 

Selon Hassiba Hadj Sahraoui,
directrice adjointe du
programme Moyen-Orient et
afrique du nord d’amnesty
International (photo ci-dessus),
nous rendrons hommage à amina
en œuvrant à l’abolition définitive
des lois qui permettent aux
violeurs d’échapper aux
poursuites en épousant leur
victime. 

En SOUVEnIR 
D’aMIna
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Amina Filali a mis fin à ses jours en mars 2012 en
avalant de la mort aux rats. Elle avait 16 ans. Son
geste désespéré témoignait de l'étendue de sa
douleur et de son désespoir : elle a dû avoir
l’impression que personne ne pouvait l’aider. 

Peu de temps après, nous avons appris qu’Amina
avait été violée dans sa petite ville du Maroc par un
homme qu’elle a ensuite été forcée d’épouser.
Imaginez-vous mariée à votre violeur, forcée de
passer votre vie avec cette personne – ce doit être
épouvantable.

La loi marocaine permet aux violeurs d’échapper
aux poursuites si leur victime est âgée de moins de
18 ans et qu’ils l’épousent.

La mort d’Amina a suscité une vive émotion au
Maroc et dans toute la région. Les gens ont été
particulièrement indignés de voir ce mariage
cautionné par la loi et approuvé par un juge. L’État se
rendait ainsi complice de l’étouffement d’une affaire
de viol. Et, au lieu de protéger la victime qu’elle était,
c’était à Amina que la loi infligeait une double peine. 

Les lois de ce genre ne sont pas spécifiques au
Maroc, mais existent également en Algérie et en
Tunisie.

la HOnTE EST Un MOTEUR PUISSanT
Ce cadre juridique empêche les femmes et les filles
de signaler les viols, les victimes n’étant pas
considérées comme des rescapées d’un acte de
violence grave.

L’histoire d’Amina a trouvé un écho dans une
autre affaire survenue en Tunisie : une jeune femme
qui s’était plainte auprès de la police d’avoir été violée
par deux policiers s’est vue accusée d’« attentat à la
pudeur ».

Ce sont les femmes et jeunes filles ayant subi des
violences sexuelles qui sont montrées du doigt.
L’accusation est toujours la même : Qu’est-ce que tu
as fait pour que cela t’arrive ? De plus, aussi
incroyable que cela puisse paraître, le châtiment que
le Maroc réserve aux violeurs diffère selon que la

victime était vierge ou non. 
Il persiste dans les sociétés conservatrices une

notion infondée selon laquelle les femmes et les filles
peuvent entraîner le déshonneur d’une famille, la
valeur d’une jeune fille étant liée à sa virginité. Les
gens essaieront de dissimuler un viol et ils peuvent
vouloir arranger un mariage pour empêcher que la
honte ne s’abatte sur la famille. 

C’est comme si le viol n’était pas un acte de
violence envers une fille ou une femme, mais une
dégradation de la valeur de celle-ci. La femme est
assimilable à un bien familial dans une culture où le
mariage et la procréation sont présentés comme les
principaux buts de sa vie. La loi sous-entend que,
pour se marier, une femme doit être vierge. Violée,
elle devient une marchandise avariée. 

Dans une société patriarcale, marier une femme
à son violeur peut également être vu comme une
façon de protéger la victime en préservant son «
honneur ». L’idée sous-jacente est qu’il est préférable
d’être mariée que d’être une paria.

la SOCIÉTÉ EST PRÊTE POUR lE
CHangEMEnT
Le geste désespéré d’Amina et la vague d’indignation
qui a suivi ont fini par mettre au jour cette réalité
sordide. Celle-ci ne peut plus être escamotée : il
convient de la regarder en face et de mettre la loi en
conformité avec la société dans laquelle nous vivons. 

Dans la région, certaines personnes qui
s’opposent à la notion de droits des femmes la
qualifient de « concept occidental ». Il est cependant
à noter que les proches de la jeune fille l’ont
soutenue et se sont joints aux manifestations
déclenchées par sa mort. Or, ces gens ne résident
pas dans la capitale et sont peu instruits. 

Cela montre que la société marocaine est prête
pour le changement. Mais ses dirigeants, eux, ne le
sont peut-être pas. Les autorités marocaines se sont
empressées d’annoncer qu’elles modifieraient la loi
qui a permis au violeur d’Amina de l’épouser mais,

à  ce jour, cette annonce n’a pas été suivie d’effet.
Combien d’Amina y a-t-il eu depuis son suicide ?

nOUS POUVOnS FaIRE BOUgER lES CHOSES
Le viol est l’une des pires formes de violence que
peuvent subir les femmes et jeunes filles. L’État est
dans l’obligation de veiller à ce que la loi, la police et
le système judiciaire protègent les femmes.

Quant à nous, nous devons nous souvenir
d’Amina  en veillant à ce que plus aucune femme ou
fille ne soit forcée de connaître le même parcours
tragique. Il faut que les violeurs sachent qu’ils n’ont
aucun moyen d’échapper à la prison. Quant aux
victimes, il faut les soutenir, et non les rejeter. 

Dans toute l’Afrique du Nord, des femmes et des
hommes se battent contre les lois discriminatoires. La
solidarité internationale qui s’exprimera à travers la
prochaine campagne d’Amnesty, Mon corps, mes
droits, apportera un soutien essentiel à leur combat. 

Par exemple, lorsque des informations faisant état
de « tests de virginité » forcés ont été relayées en
Égypte, des femmes ont été accusées de mentir et
d’essayer de ternir l’image de l’armée. Une femme
nous a confié qu’elle avait retrouvé la force de
marcher la tête haute grâce à un communiqué de
presse d’Amnesty faisant état de l’agression sexuelle
qu’elle avait subie. Tout à coup, on l’a considérée
comme la rescapée d’un acte de violence. 

Si nous parvenons à reléguer dans les livres
d’histoire des lois obsolètes et un sentiment de honte
inopportun, nous pourrons empêcher que le drame
d’Amina ne se répète.
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À gauche : Zohra Filali tient une photo de sa fille, Amina,
dans la semaine qui a suivi son suicide. Amina s'est tuée
en avalant de la mort-aux-rats en mars 2012, après avoir
été forcée d'épouser un homme présumé l'avoir violée.

MOn CORPS, MES DROITS
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Quand une jeune femme prénommée «Beatriz» s’est
battue pour ses droits en avril et mai 2013 en faisant
valoir son droit humain à la vie, des sympathisants
d’Amnesty International ont uni leurs efforts à ceux
de militants locaux et internationaux. Ensemble, nous
avons inlassablement relayé son appel jusqu’à ce que
les autorités finissent par l’entendre.

Salvadorienne de 22 ans, Beatriz souffre de
pathologies graves, dont un lupus et des troubles
rénaux. Lorsqu’elle est tombée enceinte, les

médecins lui ont dit qu’elle risquait de mourir si elle
menait sa grossesse à son terme. De plus, son fœtus
était anencéphale : il lui manquait une grande partie
du cerveau et du crâne, et il ne survivrait que
pendant quelques heures après la naissance.

Mais les médecins craignaient d’être poursuivis
en justice, car l’avortement est totalement interdit au
Salvador, et ils se sentaient ligotés par cette loi
draconienne. C’est parce que les législations de ce
type font courir de sérieux risques aux femmes et aux

filles que seule une poignée de pays dans le monde a
choisi de les adopter.

QUaTORZE SEMaInES DE lUTTE
Militante des droits humains au Salvador, Sara García
(photo ci-dessus) s’est rendue au chevet de Beatriz à
l’hôpital pendant les 14 semaines de lutte qui ont
suivi. Durant tout ce temps, Beatriz était séparée de
son fils de un an, ce qui ajoutait encore à sa détresse.

«J’admire Beatriz – quelle force de caractère,
nous a confié Sara. Tandis qu’elle luttait contre la
mort, elle devait en même temps affronter l’hostilité
du système. Et elle a choisi malgré tout de continuer
à se battre pour ses droits.

«Beatriz voulait avoir le droit de choisir la vie. Elle
voulait connaître l’avenir avec son jeune fils, comme
elle l’avait espéré. Aucune femme ne devrait avoir à
endurer ce genre d’épreuve.» 

Pendant ce temps, les soutiens à sa cause se
multipliaient. Des militants d’Amnesty ont mené
campagne en son nom dans 22 pays, sans relâche,
faisant parvenir plus de 170000 signatures au
gouvernement salvadorien. Des experts de l’ONU, de
la Commission et de la Cour interaméricaines des
droits de l’homme ont demandé au gouvernement
salvadorien d’accorder à Beatriz le traitement qui
pouvait lui sauver la vie.

«C’était intense, a confié Sara qui était au cœur de
cette campagne mondiale. La solidarité internationale a
renforcé le poids de notre action à l’échelle nationale.» 

Après s’être battue pendant plus de deux mois
pour recevoir le traitement dont elle avait besoin pour
rester en vie, Beatriz s’est finalement vu accorder une
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le combat de Beatriz pour la vie a inspiré une campagne mondiale.

Ci-dessus : Sara García intervient sur la Radio de
Todas, au Salvador. Cette station diffuse
quotidiennement des émissions consacrées aux droits
sexuels et reproductifs et aux violences faites aux
femmes. http://bit.ly/ColectivaFeminista
À gauche: Des sympathisants d'Amnesty Burkina Faso
manifestent en faveur de Beatriz (mai 2013).
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césarienne en juin 2013. Comme l’avaient prévu les
médecins, le fœtus n’a survécu que quelques heures
après la naissance.

PlUS JaMaIS Ça
Après son calvaire, Beatriz a remercié les personnes
qui, dans le monde entier, avaient fait pression sur les
autorités.

«Sans vous, je crois que je n’aurais pas été
capable de supporter l’hôpital, a-t-elle écrit dans une
lettre. J’espère que mon exemple évitera à d’autres
femmes de subir la même épreuve. »

De retour dans sa famille, Beatriz a repris des
forces. Le 2 décembre 2013, elle a présenté une
pétition à la Commission interaméricaine des droits
de l’homme. Un aspect central de sa requête
consiste à demander à l’État d’apporter des garanties
de non-répétition afin que ce qu’elle a subi ne puisse
jamais arriver à une autre. 

Beatriz demande également réparation au
gouvernement qui a violé ses droits humains,

notamment son droit à la vie et à la santé, ainsi que
son droit à ne pas être exposée à la torture et à
d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants.

la VIOlEnCE DE l’ÉTaT EnVERS lES  FEMMES
À travers notre campagne Mon corps, mes droits,
nous continuerons à militer pour que toutes les
femmes et filles du Salvador et du reste du monde
aient accès, lorsqu’elles en ont besoin, aux
traitements médicaux qui peuvent leur sauver la vie
ou la santé. Les législations pénales draconiennes,
comme l’interdiction totale de l’avortement au
Salvador, sont cruelles. Elles sont fondamentalement
discriminatoires et doivent être abrogées.

Comme l’a résumé Sara : « Il n’est pas juste que
nous, les femmes, ayons à vivre cela. La pénalisation
de l’avortement est une forme de violence exercée
par l’État contre les femmes.»
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En haut à gauche : «Mon corps est à moi et je décide»
proclame le tee-shirt de cette manifestante. La
manifestation se déroulait devant la Cour suprême du
Salvador pour demander que Beatriz se voit légalement
autorisée à subir un avortement thérapeutique. La santé de
Beatriz et même sa vie étaient mises en danger par sa
grossesse, et il était évident que le fœtus ne survivrait pas. 

Au centre : «La criminalisation de l'avortement est une
violence d'État», affirme ce pochoir. En dessous, quelqu'un
a griffonné : «Utilisez la contraception». On perçoit ici une
partie du débat dont le pays est le théâtre autour de l'accès
aux services d'interruption de grossesse.

Ci-dessus : Plus de 170000 militants d'Amnesty, dont ces
hommes et ces femmes des États-Unis et du Canada, ont
exigé que les droits humains de Beatriz soient respectés.
Le 3 juin, le gouvernement du Salvador a finalement
accordé à Beatriz la possibilité de subir une césarienne
avant terme.
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En 2012, Savita Halappanavar est morte en Irlande après s'être vu
interdire d'interrompre sa grossesse. Ce drame a fait les gros titres
et a déclenché des débats dans le monde entier. 

la TRagÉDIE QUI a BRISÉ
lE SIlEnCE

Qu’est-il arrivé à Savita Halappanavar ?
En octobre 2012, Savita s'est rendue à l'hôpital en
raison d'un risque de fausse couche et a demandé
à avorter, en accord avec son époux Praveen. Cette
intervention lui a été refusée, alors que l'enfant
n'était pas viable – il n'avait aucune chance de
survivre. Quelques jours plus tard, elle est morte
des suites d'une septicémie.

Au moment des faits, notre législation
n'autorisait l'avortement qu'en cas de risque réel et
sérieux pour la vie de la mère, mais il n'existait pas
de définition légale de ce risque. Au début, seule
la santé de Savita était en danger, et cette
ambiguïté semble avoir contribué à son décès. Cet
événement a mis en lumière l'incertitude où se
trouve le corps médical, qui ne peut déterminer à
coup sûr le caractère légal d'un avortement. 

Quelle conséquence a eu la mort de Savita
Halappanavar en Irlande ?
Elle a brisé le silence qui régnait autour de
l'avortement. Malgré l'évidence de ce problème, il a
toujours été tabou. Il était impossible d'en parler
avec votre famille ou vos amis car vos opinions
favorables au libre choix les contrariaient, tandis
que les leurs, opposées, vous choquaient. Ce n'est
qu'après la mort de Savita que les gens ont
recommencé à débattre des conditions où
l'interruption de grossesse devrait être autorisée.

La plupart estimaient que lorsque la vie d'une
femme est en danger, la priorité devrait être de la
sauver. Des gens plutôt opposés à l'avortement ont
exprimé cette opinion avec force, et de nombreuses
personnes convaincues jusqu'alors que
l'avortement est inadmissible en toute circonstance
ont commencé à l'accepter dans certains cas bien
précis. 

Pourquoi ce sujet est-il important pour vous ?
J'ai travaillé à diverses reprises sur l'égalité entre
hommes et femmes. J'agis en faveur de la santé et
des droits humains des femmes auprès du Conseil
national des femmes d’Irlande et je me suis

consacrée pendant trois ans à un projet local de
défense des droits des femmes en Afrique du Sud.
Je suis aussi intervenue pendant de nombreuses
années auprès de femmes migrantes sans papiers
et demandeuses d'asile. 

Et je suis membre d'Amnesty International. Ma
dernière action à ce titre a consisté à proposer une
motion sur l'avortement à l'assemblée générale
annuelle d'Amnesty Irlande. J'avais la conviction
que nous devrions pouvoir participer à la campagne
mondiale Mon corps, mes droits sur les droits
sexuels et reproductifs. Cette idée suscitait de
vives craintes mais, finalement, notre motion a
obtenu le soutien de la majorité. 

Pourquoi l'accès à l'avortement relève-t-il
des   droits humains ?
Je pense qu'il s'agit d'un élément constitutif du
droit à la santé. Il joue un rôle essentiel dans la
planification familiale et touche à beaucoup de
droits des femmes – respect de la vie privée,
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Selon Jacqueline Healy (photo
ci-dessus), avocate et militante
irlandaise, le cas de Savita a
brisé le long silence qui
entourait l'accès à l'avortement
dans ce pays majoritairement
catholique. Comme Jacqueline
l'a expliqué au FIl, elle espère
que la prochaine campagne
d'amnesty, Mon corps, mes
droits, contribuera à montrer
que la question de l'avortement
relève des droits humains et
qu'elle a sa place dans le débat
sur l'égalité entre hommes et
femmes.
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intégrité physique, droit de ne subir aucun
traitement inhumain ou dégradant. Et il peut s'agir
d'une question de vie ou de mort, surtout lorsque
la santé d'une femme est réellement menacée.

J'étais étudiante en 1992, lorsque l'affaire X a
éclaté en Irlande. Une jeune fille de 14 ans avait
été empêchée de se rendre en Angleterre pour
avorter après avoir été violée par le père d'une
amie ; elle a alors exprimé l'intention de se
suicider. Pour beaucoup, si on l'obligeait à
poursuivre sa grossesse, cela voudrait dire que
quelque chose n'allait vraiment pas. Certes, elle a
fait une fausse couche, mais notre Cour suprême
lui avait finalement accordé le droit d'avorter. Cette
affaire a instauré le droit à l'avortement lorsque la
vie de la mère est en danger. Or, cette disposition
n'est entrée dans la législation qu'en juillet 2013.

Globalement, ce sujet est crucial pour l'égalité
entre hommes et femmes et la non-discrimination.
Lorsqu'elles n'ont pas les moyens d'aller faire
interrompre leur grossesse en Angleterre, de

nombreuses femmes emploient des méthodes
dangereuses pour avorter seules, par exemple en se
procurant des pilules abortives sur Internet.
D'autres doivent rassembler de l'argent par
n'importe quel moyen pour partir. D'autres encore
ne peuvent voyager, dans le cas des demandeuses
d'asile et des migrantes sans papiers. Je sais que
certaines personnes ont recours à des avortements
clandestins, comme cela se faisait en Angleterre il
y a des années. 

Quel est le rôle des hommes et
de  l'entourage  ?
Lorsqu'une femme décide d'avorter, elle bénéficie
souvent du soutien d'un homme ou de sa famille.
Récemment, beaucoup d'hommes se sont exprimés
dans les médias au sujet de l'anomalie létale du
fœtus, sachant que, lorsque ce diagnostic a été
posé, la femme enceinte a dû se rendre en
Angleterre pour interrompre sa grossesse. Le mari
de Savita, Praveen, s'est également confié sur les

sentiments douloureux qu'il avait éprouvé lorsque
sa femme s'est vu interdire de recourir à
l'avortement. Beaucoup de nos responsables
politiques se sont dits profondément touchés par
ces récits. Il s'agit donc d'un problème de société
qui concerne tout le monde.

Comment la solidarité internationale qui
s'exprime dans la campagne d'Amnesty
Mon  corps, mes droits peut-elle faire changer
les  choses en Irlande ?
La solidarité et la pression internationales sont

primordiales. En 2010, la Cour européenne des
droits de l'Homme a rendu un arrêt faisant suite à
la requête de trois femmes au sujet du droit à
l'avortement, A, B et C c. Irlande. La Cour a décidé
que le droit d'une des femmes au respect de la vie
privée avait été bafoué, car il était impossible
d'établir en droit si sa vie avait couru un risque réel
et sérieux. Même à supposer qu'elle y parvienne,
aucune voie juridique ne lui permettait d'exercer
son droit constitutionnel à l'avortement. La Cour a
également souligné l'« effet dissuasif » des
sanctions pénales appliquées par l'Irlande en cas
d'avortement illégal.

Le Conseil de l'Europe a demandé à l'Irlande de
légiférer afin que les femmes et leur médecin
puissent savoir dans quel cas l'avortement est
autorisé, lorsqu'une grossesse met la vie de la
femme en danger, car le manque de clarté était
grand et rendait toute action difficile. Mais il ne
s’est absolument rien passé. Et Savita est morte. 

Les médias ayant évoqué son cas partout dans
le monde, le gouvernement irlandais a enfin
annoncé qu'il légifèrerait. La Loi pour la protection
de la vie pendant la gestation a été adoptée en
juillet 2013. Le rôle d'observateur critique que
jouent nos militants est donc fondamental.

L'avortement est un sujet tabou et très
stigmatisé en Irlande.  Les femmes croient
commettre un crime car cet acte est une infraction
pénale, passible de peines allant actuellement
jusqu'à la réclusion à perpétuité, puis jusqu'à
14  ans d'emprisonnement lorsque la nouvelle loi
entrera en vigueur.

Si la nouvelle campagne peut remettre en
cause les mythes et les fausses informations tout
en faisant mieux comprendre les raisons pour
lesquelles ce problème relève des droits humains,
une étape importante aura déjà été franchie.
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À gauche : En Irlande, une veillée aux chandelles en
hommage à Savita Halappanavar, morte le 28 octobre
2012 après s'être vu refuser la possibilité d'interrompre
une grossesse non viable.  
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au népal, beaucoup de femmes portent un
fardeau douloureux, mais elles sont trop gênées
pour en parler. Elles vivent avec depuis des
années, parfois parce qu'elles ne savent pas où
s'adresser pour se faire aider. Elles souffrent de
prolapsus utérin, une affection invalidante qui
survient lorsque les muscles pelviens n'arrivent
plus à soutenir l'utérus, provoquant la descente
de cet organe dans le vagin. les causes de ce
trouble sont multiples : grossesses nombreuses
et rapprochées, malnutrition, port de lourdes
charges alors qu'elles sont enceintes. Or, ces
causes découlent d'une discrimination
généralisée envers les femmes dans la société
népalaise, situation à laquelle le gouvernement
ne s'est pas attaqué efficacement. De ce fait,
les femmes doivent céder l'essentiel du pouvoir
de décision à leur entourage lorsque leur corps
et leur sexualité sont concernés, comme en
témoignent les népalaises présentées sur ces
pages. 

SORTIR DU SIlEnCE, PREMIÈRE ÉTaPE  VERS la PRISE En MaInS DE SOn DESTIn
«J'ai mis au monde ma première fille et six jours

plus tard [...] j'étais en train de porter une charge
de millet lorsque j'ai senti que quelque chose
sortait [de mon vagin] [...] Mon mari m'a parlé
rudement [et m'a menacée] : “Je ne suis pas
content de toi, je vais aller chercher une autre
épouse”.» 

«Au début, je n'en parlais à
personne, mais plus tard, j'ai
commencé à participer à des
formations et des réunions
[organisées par des ONG]. J'ai
compris que je pouvais partager
mon expérience et mes
souffrances avec d'autres femmes.
Ensuite, j'ai parlé de mon
problème à quelqu'un.» 

«Nous devons porter de
lourdes charges et
travailler dur,  et si je le
fais pendant une journée,
j'ai besoin de me reposer
quatre ou cinq jours
ensuite pour récupérer. Je
ne peux pas bien
travailler.» 

1
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1. Kesar Kala Malla, 48 ans, district de
Mugu, Moyen-Ouest du Népal, mai
2013. S'il existe bien au Népal un projet
de stratégie pour remédier au prolapsus
utérin, il n'a pas encore été inscrit dans
les politiques gouvernementales.

2. Agricultrices du district de Mugu,
mai  2013. Kopila, 30 ans, du district de
Kailali, partage une expérience trop bien
connue. La violence domestique,
notamment le viol conjugal, est monnaie
courante au Népal. Les femmes qui
souffrent de prolapsus utérin subissent
parfois une violence accrue à cause de
leur affection. Certes, des lois existent
contre la violence domestique et le viol
conjugal, mais beaucoup de femmes
ignorent leur existence ou se sentent
impuissantes pour porter plainte.
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SORTIR DU SIlEnCE, PREMIÈRE ÉTaPE  VERS la PRISE En MaInS DE SOn DESTIn
«Je préfère ne pas causer de scandale en signalant [ces

violences] à la police. J'ai tant d'enfants... Pour que je puisse
aller voir la police, il faudrait que je quitte mon mari et mes
enfants.» 

«Mon beau-père et ma belle-
mère mangent en premier.
Ensuite vient le tour de tous
les membres masculins de
la famille, puis les femmes
arrivent en dernier.» 

3. Radha Sada, 50 ans, district de
Dhanusha, mai 2013. Le prolapsus
utérin de Radha Sada, mariée à 16 ans,
s'est déclaré après la naissance de son
premier enfant.  L'opprobre associé à
cette affection et l'information
insuffisante à son sujet l'ont poussée à
supporter la douleur pendant des
dizaines d'années avant de chercher
enfin à se faire aider – après être
devenue grand-mère.

4. Une femme porte du bois dans le
district de Mugu, mai 2013. Comme le
souligne Kesar Kala Malla, certaines
femmes savent bien qu'elles ne devraient
pas porter de lourdes charges pendant
leur grossesse ou juste après
l'accouchement, mais la pression
familiale ou les difficultés financières ne
leur laissent pas d'autre choix. Le port
de lourds fardeaux met les muscles
pelviens à rude épreuve et peut
provoquer un prolapsus utérin. Le
gouvernement népalais est tenu d'éviter
aux femmes enceintes les travaux les
plus pénibles. 

5. Rajkumari Devi, 24 ans, atteinte d'un
prolapsus utérin, district de Dhanusha,
mai 2013. La malnutrition peut
entraîner un affaiblissement des muscles
pelviens, qui accentue le risque de
prolapsus utérin.  Dans certaines
familles, la coutume veut que les
femmes les plus jeunes mangent en
dernier. 
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POUR En SaVOIR PlUS >>>
Ne manquez pas, en février, notre nouveau
rapport sur le prolapsus utérin au Népal.
Pour en savoir plus sur notre campagne,
rendez-vous sur
www.amnesty.org/mybodymyrights
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MOn CORPS, MES DROITS
BURKIna FaSO

Je me suis intéressée au travail d’Amnesty sur les
droits sexuels et reproductifs à travers des activités de
sensibilisation que la section du Burkina a menées
dans ma cité [universitaire] au profit des étudiantes
en novembre 2012.

Les droits sexuels et reproductifs sont reconnus à
toute personne. Ils protègent l’accès en temps
opportun à des services de santé et d’information
fiables, gratuits et confidentiels. Ces droits doivent
protéger la dignité humaine, l’intégrité physique et le
libre arbitre concernant son propre corps.

lES gROSSESSES nOn PlanIFIÉES
Mon amie était en classe de 3e quand elle est tombée
enceinte parce qu’elle n’avait pas reçu suffisamment
d’informations sur la sexualité avant le début de sa
vie sexuelle. Son partenaire également n’était pas
mature.  Ses parents ne l’ont pas du tout soutenue.
Bien au contraire, ils l'ont mise à la porte sous

BRISER lES TaBOUS

prétexte qu'une fille qui tombe enceinte hors mariage
n’a plus le droit de vivre dans sa famille.

À cause de toute cette pression et du fait qu'elle
n’était pas non plus prête à assumer la grossesse, le
couple a décidé de pratiquer un avortement
clandestin. Dans son cas, l'avortement n'était pas
légal. Après l'échec de quatre tentatives d’avortement
aux méthodes dangereuses, mon amie a failli perdre
la vie.

[Finalement,] elle a pu accoucher d'un garçon
qui aura bientôt deux ans. Elle parle de son histoire
sans gêne et à visage découvert dans le but de
sensibiliser, mais cela a marqué véritablement sa vie
puisque, depuis lors, elle est déscolarisée et n’a pas
trop de considération dans sa famille.

lES OBSTaClES à l’InFORMaTIOn
Les jeunes obtiennent des informations sur la
sexualité entre amis, ainsi que dans les associations
et les clubs qui militent dans la lutte contre les
infections sexuellement transmissibles et le VIH/sida
et qui offrent des services de planification familiale.

La proportion des jeunes qui ont accès à
l’information en matière de santé sexuelle et
reproductive est minime. Le nombre de services est
insuffisant, ils peuvent donc être vite débordés.  La
pauvreté empêche aussi certains jeunes d’aller vers
ces services.  D’autres jeunes ne savent même pas
que ces services existent ou bien ils ne leur font pas
du tout confiance.  Néanmoins, en matière d’accès à
l'information et aux services de santé [sexuelle], les
jeunes des grandes villes comme Ouagadougou [la
capitale] sont très privilégiés par rapport à ceux des
zones rurales. 

Les problèmes de droits sexuels et reproductifs
des jeunes au Burkina Faso sont entre autres
l’absence d'accès à l’information et à des services de

santé, le mariage forcé, l'influence sociale concernant
le choix du partenaire et le moment du mariage, les
mutilations génitales féminines, le viol, les infections
sexuellement transmissibles et le VIH/sida. 

FaITES PaSSER lE MESSagE, BRISEZ
lE  TaBOU
Pour résoudre ces problèmes, il faut combattre
l’ignorance autour de ce sujet.  Il faut procéder à une
sensibilisation et s’assurer que les personnes qui ont
déjà l’information sur les droits sexuels la partagent
avec les autres. Il faut faire circuler les informations
sur la sexualité de bouche à oreille ; il faut également
encourager le volontariat des jeunes afin qu'ils soient
les points focaux pour l’accès à l’information dans les
différentes localités, même les plus reculées. Je
propose aussi que le gouvernement inclue dans les
programmes scolaires des matières sur la sexualité et
la reproduction.

Il faudrait sensibiliser les parents et les adultes
pour qu’ils soient plus à l’aise pour aborder le sujet
avec leur enfant.  On pourrait, pourquoi pas, utiliser
les réseaux sociaux. Il faut aller dans les milieux des
jeunes comme les écoles, les universités, les
marchés… pour sensibiliser. 
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au Burkina Faso, beaucoup de jeunes doivent se battre pour avoir
accès à la contraception et autres services de santé sexuelle.
la  sexualité est un sujet tabou. la meilleure manière de faire changer
les choses est de parler des droits sexuels et reproductifs aux jeunes,
explique la jeune militante et étudiante en droit Kando Séraphine 
(photo ci-dessous).

POUR En SaVOIR PlUS >>>
Amnesty Burkina Faso fait campagne en faveur de
l'accès pour tous aux services de santé sexuelle et
reproductive et à l'information en la matière. Vous
trouverez de plus amples informations sur
bit.ly/BurkinaBlog
Pour plus d'informations sur Mon corps, mes droits, voir en
page 4 de ce numéro et rendez-vous sur
www.amnesty.org/mybodymyrights
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TURKMÉnISTan

Militer au Turkménistan, ce n’est pas simple.
Impossible de deviner ce que les autorités vont faire :
vous passer à tabac dans la rue, placer sur vous des
stupéfiants illégaux, des armes ou du poison, vous jeter
en prison. Elles font pression sur vos proches et les
menacent, répandent des rumeurs vous faisant passer
pour un traître… Leur créativité est sans bornes.

J’en ai moi-même fait l’expérience, ainsi que ma
famille. Les journalistes indépendants, les militants de
la société civile et les défenseurs des droits humains
subissent une pression permanente. C’est pourquoi je
suis parti dans un endroit où je peux exercer mon
métier sans crainte, et où j’ai lancé mon projet,
Alternative Turkmenistan News.

Je travaillais déjà sur les questions liées à la
liberté d’expression et j’écrivais des articles pour
d’autres sources d’information, en faisant une large
place au Turkménistan. Or, je me suis rendu compte
que ces médias ne touchaient pas le public
turkmène, puisque toutes les sources d’information
externes sur le Turkménistan étaient bloquées. Seules
des bribes d’information parvenaient aux gens par
téléphone ou par courriel grâce à des proches
étudiant ou travaillant à l’étranger. 

DEManDEURS D’InFORMaTIOn
Je voulais combler cette lacune, parce les habitants
du Turkménistan me semblaient demandeurs de ce
type d’information. Souvent, ils n’ont pas
connaissance de certains événements qui se
produisent dans leur pays, les autorités préférant les
passer sous silence. En outre, je crois que le fait
d’informer et de sensibiliser les gens les rend plus
confiants. L’ouverture et la transparence peuvent faire
bouger les choses.

En février 2010, j’ai commencé à diffuser par
courriel des compilations d’articles publiés sur des
sites web interdits au Turkménistan. Au départ, j’ai
simplement créé un document Word, puis j’ai donné
à mon envoi l’aspect d’un bulletin d’information, avec
un peu de mise en forme.

Au départ, j’avais à peu près 300 destinataires ;
aujourd’hui, ce chiffre a été multiplié par 10. Parmi
eux, on trouve des gens de tous âges et de tous
milieux sociaux : des étudiants, des fonctionnaires,

du bonheur» – et pour renforcer les services de
sécurité afin d’empêcher toute pensée dissidente.

Si je mène cette action, c’est parce que je crois
que le Turkménistan et ses citoyens méritent une vie
meilleure. Je suis content quand mes sources me
disent que ma publication les a aidées à résoudre leurs
problèmes. Je l’entends de plus en plus souvent. Mes
sources sont des gens ordinaires qui rencontrent des
problèmes et veulent les résoudre ; ils ne vont pas
chercher des informations négatives. Tout comme moi,
ils pensent mériter un avenir meilleur. 

J’aimerais disposer d’un service d’abonnement
automatique et illimité pour élargir mon lectorat. Mon
compte Gmail actuel ne me permet pas d’ajouter de
nouvelles adresses électroniques, et l’envoi de
bulletins d’information à 3000 personnes me prend
un temps énorme que je pourrais consacrer à
communiquer avec mes sources, à rédiger des
articles et à élargir mon lectorat. 

Mon site web d’information sera lancé début 2014.
En attendant, merci de consulter ma page Facebook à
l’adresse www.facebook.com/adalat.seeker

L’auteur de ce texte préfère garder l’anonymat pour
éviter des représailles.  
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des entrepreneurs privés, des journalistes locaux et
des diplomates étrangers. 

Au début, les gens accueillaient mes bulletins
d’information avec circonspection. Certains se
désabonnaient aussitôt. Au bout d’un an, certains ont
commencé à me faire parvenir des informations et
des photos, à faire part des difficultés personnelles et
professionnelles qu’ils rencontraient, et à me
demander conseil.

J’ai mis beaucoup de mes sources en rapport
avec des organisations internationales ou des avocats
compétents en matière de droits humains, et j’ai parlé
de leurs histoires. Je me suis rendu compte que
beaucoup de gens ignoraient tout des droits humains
et des procédures juridiques. On ne s’étonne pas que
le gouvernement n’ait aucun compte à rendre à ses
propres citoyens.

Les gens ne demandent pas pourquoi ils boivent
de l’eau non potable, pourquoi ils subissent des
coupures d’électricité en hiver, pourquoi les autorités
les forcent à cueillir du coton à la main tous les
automnes, pourquoi ils voient partir des milliers de
compatriotes, pourquoi ils sont contraints de
participer à des cérémonies officielles obligatoires,
pourquoi il est quasiment impossible d’obtenir un visa
pour se rendre au Turkménistan.

l’ÈRE DE la PUISSanCE ET DU BOnHEUR ?
Le gouvernement actuel ne souhaite pas que les gens
se posent ces questions. Il dépense donc des millions
pour déployer de nouveaux médias de masse visant à
promouvoir ses politiques – l’«âge d’or», le «grand
renouveau», et aujourd'hui l’ère de la «puissance et

Un journaliste et militant qui a fui
le  Turkménistan raconte au FIl
comment il a maintenu le contact
avec des personnes restées à
l’intérieur du pays, malgré
l’interdiction des médias étrangers. 

POUR En SaVOIR PlUS >>>
Notre nouveau rapport, publié en décembre,
Turkmenistan: An “Era of Happiness”, or more of the
same repression, donne un aperçu des motifs de
préoccupation actuels d’Amnesty International sur le
front des droits humains au Turkménistan. Rendez-vous
à l’adresse http://bit.ly/EraOfHappiness
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RUSSIE

Le Musée du pouvoir de Saint-Pétersbourg, en
Russie, a eu la vie courte. Inauguré le 16 août
2013, il a ouvert ses portes sur l'exposition Leaders
du peintre Konstantin Altounine avant de les
refermer seulement dix jours plus tard. Des
policiers et des agents en civil ont fait une descente
dans le musée et y ont saisi quatre tableaux, dont
un intitulé Travestis où l'on voit le président Vladimir
Poutine coiffer le Premier ministre Dimitri
Medvedev, tous deux habillés de sous-vêtements
féminins.

La police a déclaré que l'exposition satirique
avait violé certaines lois, sans préciser lesquelles.
La directrice du musée, Tatiana Titova, a été
interrogée et arrêtée à deux reprises avant que le
musée ne rouvre le 5 septembre. Le lendemain, il
était de nouveau fermé. Cette fois, le bailleur a
résilié son contrat avec le musée car les autorités
auraient exercé des pressions sur lui. 

SEnS DE l’HUMOUR OBlIgaTOIRE

« À cause des restrictions imposées à la liberté
d'expression, nous ne pouvons pas exposer certaines
œuvres d'art que nous estimons devoir montrer au
public », explique le propriétaire du musée,
Alexandre Donskoï. Non loin de là, il  possède
également le Musée d'art érotique Point- G, qui a été
fermé temporairement en septembre 2013.

« Les artistes sont contraints de fuir et de
chercher asile à l'étranger. Je ne vois aucun avenir
pour moi à cause de la pression que les autorités
exercent sur nous, poursuit-il. Leurs actions
démontrent clairement que seul l'art approuvé par
les autorités sera toléré. »

Le peintre, Konstantin Altounine, a demandé
asile à la France. « Autrefois, les rois avaient des
bouffons qui avaient le droit de dire la vérité,
souligne-t-il. Elle n'est pas toujours agréable à
entendre, mais c'est nécessaire – car c'est la seule
manière de garantir la liberté. »

Cet exemple est loin d’être unique dans la
Russie d'aujourd'hui. Les autorités témoignent
d'une absence flagrante de sens de l'humour en
prenant des mesures draconiennes contre l'art et la
musique qu'elles jugent critiques, d'autant plus à
l'approche des Jeux olympiques d'hiver de 2014,
qui auront lieu dans la ville côtière de Sotchi. 
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« Seul l'art approuvé par les autorités sera toléré. »
Alexandre Donskoï, propriétaire du Musée du pouvoir, en Russie

PaSSEZ à l’aCTIOn ! >>>
Ajoutez votre nom à la liste des 90 000 personnes qui ont
déjà signé notre pétition pour demander au président
Poutine de cesser de s'en prendre à la liberté
d'expression en Russie. Après sa clôture, le 27 janvier
2014, nous remettrons la pétition au gouvernement du
président russe avant le début des Jeux olympiques.
http://bit.ly/room-to-breathe
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RUSSIE

SEnS DE l’HUMOUR OBlIgaTOIRE
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1. Milonov Arc-en-ciel, de Konstantin Altounine, qui
décrit son œuvre comme une réaction à la
réglementation controversée de Saint-Pétersbourg
contre la promotion «de la sodomie, du lesbianisme,
de  la bisexualité et du transgenrisme auprès des
mineurs». Le principal artisan de cette réglementation,
l'homme politique saint-pétersbourgeois Vitali Milonov,
a visité le Musée du pouvoir quelques heures avant
l'intervention de la police.

2. L'apparition de Vladimir Poutine au peuple, de
Konstantin Altounine, qui a expliqué : «Ce tableau fait
référence à L'apparition du Christ au peuple, de l'artiste
du 19e siècle Alexandre Ivanov. Il représente, avec une
certaine ironie, une personne empoisonnée par le

pouvoir dont elle s'est emparée. Toutes les opérations
de relations publiques de Vladimir Poutine, comme
celles où il se met en scène à cheval torse nu ou retour
de la pêche avec un gros poisson, prouvent qu'il est
dans cette situation. Personne ne doit devenir une
icône de son vivant.» 

3. Policiers et agents du Service fédéral de contre-
espionnage attendent devant le Musée du pouvoir
pendant qu'à l'intérieur, leurs collègues confisquent
illégalement des tableaux du musée ainsi que sa caisse
enregistreuse et apposent des scellés à son entrée.
L'intervention a eu lieu le premier jour du sommet du
G20 en Russie, et tout de suite après la visite de
l'homme politique pétersbourgeois Vitali Milonov.

4. Le groupe d'artistes Voïna (Guerre) manifeste son
soutien au Musée du pouvoir en déroulant une toile de
Konstantin Altounine, Poutine accueille ses hôtes du
G20, dans le centre de Saint-Pétersbourg pendant le
sommet du G20, en août 2013. Les policiers n'ont pas
tardé à confisquer l'œuvre et à arrêter les participants.

5. Un policier confisque illégalement le tableau Poutine
et Obama, de Vera Donskaïa-Khilko, exposé au Musée
d'art érotique de Saint-Pétersbourg Point-G (septembre
2013). L'œuvre représente les deux dirigeants sous
l'aspect de guerriers nus, entourés de symboles
phalliques.
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MY BODY MY RIgHTS
PaKISTan

le 24 octobre 2012, Mamana Bibi
ramassait des légumes dans les
champs de sa famille, dans le
village de ghundi Kala (nord-
ouest du Pakistan), lorsqu'une
explosion l'a déchiquetée sous
les yeux de ses petits-enfants.
alors qu'ils jouaient près de là,
huit d'entre eux et un de leurs
amis ont été gravement blessés
lors de l'attaque du drone, qui
semble avoir pris pour cible
cette grand-mère de 67 ans.  

La petite-fille de Mamana Bibi, Nabeela (ci-dessus à
gauche), se souvient : «Le souffle de l'explosion m'a
renversée. Il était si puissant que j'ai été projetée en l'air
avant de tomber par terre.» Elle s'est ensuite aventurée
sur le lieu où sa grand-mère se trouvait plus tôt dans la
journée. «J'ai vu ses chaussures. Peu après, nous
avons retrouvé son corps mutilé. L'explosion l'avait
propulsé assez loin et il était déchiqueté. Nous avons
ramassé tous les morceaux que nous avons pu
retrouver dans le champ et les avons enveloppés dans
un linge.»

Plus d'un an après, les proches de Mamana Bibi
attendent toujours de voir le gouvernement américain
reconnaître qu'un de ses drones a tué cette femme.
Inutile de dire que justice ne leur a pas été rendue et
qu'aucune réparation ne leur a été accordée pour sa
mort.

Difficile d'imaginer comment on pouvait prendre
Mamana Bibi pour un insurgé taliban ou un membre
d'Al Qaïda. Le secret quasi-total qui entoure le
programme des drones américains voue à l'échec la
moindre tentative de trouver une réponse à cette
question. Il empêche également que les responsables
soient tenus de rendre des comptes ou que les victimes
et les membres de leur famille obtiennent justice et
réparation.

Le programme des drones américains s'est exposé
à la controverse dès sa première attaque connue au
Pakistan, en 2004. Il continue de donner à craindre
que les États-Unis ne tuent des personnes en dehors
du cadre du droit international. “Will I be next?”,
important rapport d'Amnesty International sur les
attaques de drones américains au Pakistan, a mis au
jour des éléments qui tendent à montrer que des
enfants, des hommes et des femmes - dont Mamana
Bibi - sont blessés ou tués en toute illégalité lors
d'attaques qui constituent peut-être des crimes de
guerre ou des exécutions extrajudiciaires.

Il incombe au gouvernement américain d'expliquer
comment il peut justifier l'homicide de Mamana Bibi -
et tous les autres. Il doit dire la vérité sur son
programme de drones, y compris sur les fondements
juridiques de ses attaques.

Le Pakistan aussi est responsable, puisque les
droits des victimes des attaques de drones ne sont ni
protégés, ni appliqués. Alors que les gouvernements
successifs ont condamné publiquement ces attaques
sur leur territoire, des éléments de l'État continuent
peut-être d'y participer. Le Pakistan doit mener des
enquêtes indépendantes et impartiales sur les attaques
de drones et garantir l'accès des victimes des violations
de droits humains à la justice et à des réparations.
D'autres États, comme l'Allemagne, l'Australie et le
Royaume-Uni, sont accusés d'avoir contribué
secrètement au programme des drones américains.

En attendant, la famille de Mamana Bibi doit
panser les blessures physiques et psychologiques
laissées par sa mort violente. Son fils Rafeequl Rehman
affirme : «Ma fille [Asma] est prise de brusques crises
d'angoisse et me dit qu'elle va se faire tuer. Elle vit dans
une peur constante.»

«Ma grand-mère me manque, affirme Asma, sept
ans (ci-dessus à droite). Elle nous donnait de l'argent
de poche et nous emmenait partout avec elle.»

Nous ne pouvons pas faire revivre Mamana Bibi et
la rendre à ses petits-enfants, mais nous pouvons
exiger du gouvernement américain qu'il réponde de ses
actes. 

la RÉPOnSE EST
SIMPlE : nOUS
n'En SaVOnS RIEn. 

POURQUOI MaMana BIBI a-T-EllE
ÉTÉ TUÉE PaR UnE aTTaQUE DE
DROnE aMÉRICaIn ?
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agISSEZ >>>
Publiez le tweet suivant : Pourquoi Mamana Bibi a-t-elle
été tuée au #Pakistan ? Obama @WhiteHouse doit donner
des réponses. www.amnestyusa.org/drones CC
@SenFeinstein
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MY BODY MY RIgHTS
PaKISTan

Pendant que nous déballions la maquette de drone
pour notre dernière action à Salt Lake City (Utah), il
était difficile d'ignorer le froid mordant porté par l'air
des montagnes pour la dernière semaine de
#GameOfDrones. Alors que nous nous concentrions
sur la tournée, l'hiver était arrivé. Nous avons
persévéré, malgré les jours de plus en plus courts et
les nuits de plus en plus froides. Nous avons
persévéré, forts du pouvoir des milliers de personnes
qui se sont jointes à nous dans tout le pays et
convaincus qu'il faut écouter Nabeela Bibi lorsqu'elle
demande justice pour sa grand-mère, Mamana.

Comme Nabeela, je suis devenu militant à l'âge
de neuf ans. J'étais trop jeune pour manifester contre
la répression brutale des journalistes et des militants
exercée par le régime de Marcos dans mon pays
natal, les Philippines. Mais je regardais mes amis
plus âgés et ma famille défiler pour réclamer justice.
À ce moment-là, j'ai compris que personne n'était
neutre et que je choisirais toujours d'être solidaire de
ceux qui se battent pour les droits humains. Ces huit
dernières semaines, j'ai eu le privilège de faire jaillir
cette étincelle chez les autres. C'est une chance dont
je serai toujours fier. 

Du 27 septembre au 14 novembre 2013, l'équipe
de #GameofDrones s'est rendue sur huit campus,
aux quatre coins du pays, afin de sensibiliser
l'opinion, de renforcer le mouvement des droits
humains et d'exiger que des enquêtes soient ouvertes
sur le programme de drones américains. Nous avons
parcouru près de 10000 km pour mener des actions
d'information, présenter des films, animer des
formations de militants et organiser des
manifestations afin de faire entendre nos voix en

la
TOURnÉE
gaME OF
DROnES

faveur de la justice et de l'obligation de rendre des
comptes. Nous avons recruté plus de 100 nouveaux
membres et militants d'Amnesty, nous avons parlé
avec des milliers d'étudiants et d'habitants et nous
avons aidé à démarrer ou à redynamiser des groupes
d'Amnesty International. Ces connexions ont stimulé
la présence en ligne des jeunes de la section
américaine d'Amnesty International, qui ont
notamment renforcé leur visibilité sur les réseaux
sociaux, publié des billets d'opinion rédigés par de
jeunes militants et recueilli plus de 150000 visites
sur le blog d'Amnesty International États-Unis. 

La tournée #GameOfDrones, ce sont toutes les
personnes que nous avons touchées et bien d'autres
encore. Nous sommes cette jeune femme qui a
affirmé, après un die-in : «Pour la première fois, j'ai
le sentiment que mes actions peuvent faire changer
les choses.» Nous sommes les jeunes défenseurs du
Texas qui consacraient tout leur temps libre à des
actions de sensibilisation sur leur campus. Nous
sommes les étudiants de l'université de Cincinnati,
qui se sont levés un par un, le poing dressé, les
larmes aux yeux, pour affirmer leur engagement dans
ce combat. 

Maintenant plus que jamais, nous avons du
travail. En octobre 2013, Nabeela Bibi a voyagé
jusqu'à Washington pour raconter aux membres du
Congrès comment sa grand-mère de 67 ans avait été
déchiquetée sous ses yeux. Elle avait parcouru plus
de 10000 km et seulement cinq parlementaires sont
venus l'écouter. Le Congrès ne s'intéresse peut-être
pas à l'histoire poignante de Nabeela, mais les jeunes
d'Amnesty États-Unis sont là pour veiller à ce qu'elle
ne soit pas ignorée. Ils organisent des actions et des
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formations, et coordonnent des manifestations. On ne
les fera pas taire. Grâce à eux, nous sommes plus
forts de jour en jour et grâce à eux, nous vaincrons. 
Par Kalaya'an Mendoza, coordonnateur du
programme national Jeunes pour AI États-Unis

à l'automne dernier, dans le cadre
de la tournée #gameOfDrones,
les  jeunes militants d'amnesty
International États-Unis ont
sillonné le pays afin de
sensibiliser l'opinion au
programme de drones américains. 

Amnesty États-Unis poursuit sa tournée
#GameOfDrones jusqu'à l'université du Minnesota, où
des étudiants posent avec une maquette de drone
(grande photo) et organisent un die-in (ci-dessus). 

ÉTaTS-UnIS 

POUR En SaVOIR PlUS >>>
Pour plus d'informations sur la tournée #GameofDrones,
rendez-vous sur www.amnestyusa.org/gameofdrones 
(en anglais).
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ÉMIRaTS aRaBES UnIS

On a du mal à imaginer que les Émirats arabes unis
(EAU) aient une face cachée. Entre la majestueuse
mosquée Sheikh Zayed, à Abou Dhabi, et les
attractions de Doubaï – vertigineuse tour Burj Khalifa,
gratte-ciel étincelants, eaux turquoise de Jumeirah
Beach – le pays semble presque parfait.

Pourtant, cette modernité insolente et cette
beauté intemporelle masquent un lourd secret dont
les millions de touristes et d'investisseurs étrangers
n'entendront guère parler.

l'EnVERS D'Un 
DÉCOR DE RÊVE

Après les soulèvements du Moyen-Orient et
d'Afrique du Nord, la peur s'est emparée des EAU.
Les autorités ont restreint encore davantage la liberté
de parole et d'action. Quiconque réclame un
changement politique pacifique peut désormais
s'attendre à être qualifié d'« islamiste », arrêté
arbitrairement, inculpé d'infractions à la sécurité
nationale formulées de manière imprécise, bref, à
devenir un paria.
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les voyageurs qui visitent les Émirats arabes unis découvrent
rarement la cruelle réalité cachée derrière une façade scintillante :
de lourdes peines d'emprisonnement destinées à réduire au silence
ceux qui réclament des réformes politiques pacifiques. Compte
rendu d'un séjour récent, par une employée d'amnesty International.

POURQUOI EST-On JETÉ En PRISOn ?
Le procès collectif dit des 94 en est un exemple
flagrant. Le 2 juillet 2013, 69 accusés sur 94 – dont
de nombreux avocats spécialisés dans les droits
humains, juges, universitaires ou leaders étudiants –
ont été condamnés à des peines de sept à 15 ans
d'emprisonnement pour atteintes à la sécurité
nationale. 

Beaucoup d'entre eux étaient membres d'Al Islah
(Association pour la réforme et l'orientation sociale),
groupe menant des débats religieux et politiques
pacifiques depuis sa création officielle, en 1974. 

Parmi les condamnés incarcérés figure
notamment l'avocat défenseur des droits humains
Mohammed al Roken, qui fait l'objet d'un appel
mondial en page 22. D'après l'un des huit accusés
jugés par défaut du procès des 94, Mohammed
Saqer, il s'est chargé d'affaires politiquement
sensibles, qui l'opposaient au gouvernement et
qu'aucun autre avocat n'acceptait de plaider.

Parmi d'autres prisonniers bien connus, on peut
citer Mohammed al Mansoori, Sheikh Sultan Bin
Kayed al Qassimi, Hussain Ali al Najjar al Hammadi
et Saleh Mohammed al Dhufairi.

Amnesty International estime que Mohammed al
Roken et les sept autres condamnés sont des
prisonniers d'opinion. Les éléments que nous avons
recueillis montrent que leur procès, entaché
d'incohérences et d'erreurs, a été d'une iniquité
flagrante. 

Le front de mer de Doubaï au crépuscule.



ÉMIRaTS aRaBES UnIS

lES FaMIllES HaRCElÉES ET RÉDUITES aU
SIlEnCE
À Doubaï, j'ai remarqué que la plupart des gens
répugnaient à parler du procès. Ceux qui acceptaient
faisaient très attention à ce qu'ils disaient. Certains
nous ont demandé de ne pas révéler leur nom. Ils
craignent de subir des représailles pour le simple fait
de nous avoir adressé la parole. 

Les familles des prisonniers ont cherché plusieurs
fois à organiser des rencontres et ont écrit à des
responsables publics, mais même les médias locaux
ou les groupes nationaux de défense des droits
humains ne sont pas intéressés par leur message.

Les proches des détenus se sont d'ailleurs
heurtés à une campagne visant à les faire taire. Ils
ont été harcelés, des emplois leur ont été refusés,
leurs comptes en banque ont été gelés, leur
téléphone et leurs mouvements ont été surveillés. Des
agents de la sûreté de l'État ont demandé aux amis
d'au moins un des prisonniers de leur communiquer
des renseignements sur eux moyennant paiement.

Lors de la projection publique à Doubaï d'un
documentaire sur le procès des 94 réalisé par une
nouvelle organisation, l'International Gulf Organization
(IGO), nous avons constaté que les préoccupations
relatives aux droits humains soulevées par Amnesty
International n'étaient pas abordées dans cette vidéo
de 40 minutes.

Au cours du débat qui a suivi, destiné à un public
largement favorable au gouvernement, nous n'avons

pas été autorisés à poser de questions sur les thèmes
passés sous silence dans la vidéo. Les proches des
prisonniers ont été refoulés à l'entrée et, une fois
encore, réduits au silence.

Je me suis sentie frustrée. Je n'ose imaginer
comment pouvaient se sentir les familles.

PRIVÉS DE lIBERTÉ aUX EaU
Après l'emprisonnement de Mohammed al Roken, il
n'y a plus dans le pays qu'un seul avocat spécialiste
des droits humains qui aie le courage de se charger
d'affaires relatives à la sûreté de l'État. Avec son
équipe, il est actuellement victime de harcèlement. 

J'ai entendu dire qu'on est parvenu, aux EAU, à
faire taire toutes les voix dissidentes. Devant le
spectacle de modernité étincelante de Doubaï, j'ai
bien peur que ces propos ne reflètent la réalité. C'est
maintenant à la communauté internationale d'être la
voix de ces prisonniers et de leurs familles.
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PaSSEZ à l’aCTIOn ! >>>
En envoyant un message, vous pourriez contribuer à faire
libérer Mohammed al Roken. Toutes les informations
nécessaires se trouvent en pages 22-23. 

Une nouvelle loi très sévère sur la
cybercriminalité a permis l'incarcération d'autres
personnes au seul motif qu'elles avaient publié des
tweets relatifs au procès des 94.

DÉSHaBIllÉS ET EnCagOUlÉS
Lors d'un récent séjour aux EAU, certains proches
des prisonniers m'ont informé que ces derniers,
dépouillés de leurs vêtements, n'avaient plus qu'une
serviette à s'enrouler autour de la taille et qu'on leur
enfilait une cagoule dès qu'ils quittaient leur cellule.

On m'a parlé d'hommes (maris, fils ou frères)
maintenus en détention au secret sans inculpation
pendant des mois, sans pouvoir consulter un avocat
ni voir leur famille. 

Au cours du procès collectif, de nombreux
accusés ont dit avoir subi des mauvais traitements
allant jusqu'à la torture, et notamment avoir été
exposés jour et nuit à une lumière vive, placés dans
une cellule délibérément surchauffée, roués de coups
pendant de longues périodes d'isolement et privés de
sommeil ; leurs tortionnaires leur ont arraché les poils
de la barbe et du torse. Un prisonnier a déclaré avoir
été pendu par les pieds pendant si longtemps qu'il a
fini par s'uriner dessus.

Pour l'instant, leurs témoignages ont été ignorés,
ainsi que les demandes concernant l'ouverture d'une
enquête sur certaines allégations crédibles selon
lesquelles les déclarations ayant servi d'éléments de
preuve lors du procès ont été extorquées sous la torture. 

Le front de mer de Doubaï au crépuscule.
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nOM : DILOROM ABDUKADIROVA
lIEU : OUZBÉKISTAN

DIX-HUIT anS DE PRISOn
POUR aVOIR ManIFESTÉ

nOM : HÉCTOR RANGEL ORTIZ 
lIEU : MEXIQUE

HÉCTOR ManQUE 
TOUJOURS à l’aPPEl

nOM : MOHAMMED AL-ROKEN 
lIEU : UNITED ARAB EMIRATES

Un aVOCaT DÉFEnSEUR
DES DROITS HUMaInS 
RÉDUIT aU SIlEnCE 

>>

Dilorom Abdoukadirova, 48 ans, quatre enfants,
purge une peine de 18 ans de prison en
Ouzbékistan. Le 13 mai 2005, comme des
centaines d’autres personnes, elle est descendue
sur la place Babur à Andijan, une ville du sud-est
de l’Ouzbékistan. Elle souhaitait exprimer son
inquiétude au sujet de la situation économique du
pays. Les autorités ont qualifié le rassemblement
de soulèvement armé et les forces de sécurité ont
ouvert sur le feu sur les manifestants, dont la
plupart n’étaient pourtant pas armés.

Plusieurs centaines de personnes, dont des
femmes et des enfants, ont été tués. Terrifiée,
Dilorom a fui à pied avec environ 500 personnes
jusqu’au Kirghizistan voisin, laissant derrière elle
son époux et ses enfants. Après avoir été
transférée dans un camp de réfugiés roumain,
elle s’est vu délivrer un visa australien de réfugié.
Arrivée en février 2006 en Australie, elle y a
obtenu le statut de réfugiée et un titre de séjour
permanent. Mais Dilorom voulait rentrer chez elle.

Les autorités ouzbèkes, qui avaient assuré à la
famille de Dilorom qu’elle pouvait rentrer chez elle
en toute sécurité, l’ont placée en détention
pendant quatre jours à son arrivée à l’aéroport, en
janvier 2010. Elle a été arrêtée une deuxième fois
en mars 2010 et poursuivie pour diverses
infractions, dont tentative de renversement de
l’ordre constitutionnel.

Pendant le procès, qui était inéquitable, Dilorom
semblait émaciée et présentait des ecchymoses
sur le visage. Nous considérons qu'elle est une
prisonnière d’opinion et que sa condamnation
visait à la punir d’avoir exercé pacifiquement son
droit à la liberté d’expression et de réunion
pacifique. 

Votre lettre peut aider Dilorom à sortir de
prison : Demandez aux autorités ouzbèkes de
relâcher Dilorom Abdoukadirova immédiatement
et sans condition, d’ouvrir rapidement une
enquête impartiale sur les allégations selon
lesquelles elle aurait été torturée en détention et
de traduire en justice tout fonctionnaire présumé
responsable d’actes de torture ou autres mauvais
traitements sur sa personne.

Utilisez la formule d’appel « Dear Prosecutor
general/ Monsieur le Procureur » et envoyez
votre lettre à l’adresse :

Prosecutor General Rashidzhon Kodirov
Prosecutor General’s Office of Uzbekistan
ul. Gulyamova 66
Tashkent 700047
Ouzbékistan

Tél. : +998 71 133 39 17
Courriel : prokuratura@lawyer.uz

Héctor Rangel Ortiz et deux de ses collègues ont
disparu le 10 novembre 2009 à Monclova, une
ville de l’État de Coahuila, dans le nord du
Mexique. Héctor s’y était rendu dans le cadre de
son travail pour l’entreprise familiale. Il a appelé
chez lui depuis un hôtel, expliquant que la police
municipale avait arrêté ses collègues et saisi leur
voiture et qu’il allait se renseigner au poste de
police. C’est la dernière fois que l’on a entendu
parler des trois hommes. 
Brenda et Enrique, la sœur et le frère d’Héctor, se
sont rendus à Monclova peu de temps après pour
le retrouver. Ils ne sont pas restés longtemps en
ville, craignant pour leur vie après que la police et
les procureurs de l’État leur ont conseillé de
partir, sans quoi il leur arriverait la même chose. 
La famille persiste à rechercher Héctor. Elle a
exigé que les autorités déterminent où il se
trouvait et traduisent en justice les responsables
présumés de sa disparition. Depuis lors, elle est
harcelée. Les deux autres familles ont trop peur
pour déposer plainte. Écoutez Brenda Rangel
raconter son histoire à l’adresse
www.bit.ly/brendarangel.
Au mois de février 2013, plus de 26 000 personnes
étaient officiellement portées disparues au
Mexique depuis 2006. Si les responsables de ces
disparitions sont généralement de puissantes
bandes criminelles, il n’est pas rare que des
fonctionnaires soient impliqués. Dans la plupart
des cas, les autorités n’ont pas ouvert d’enquêtes.
Votre lettre peut aider à faire advenir la justice :
Exhortez le procureur général de la République à
faire le nécessaire pour que l’Unité spéciale de
recherche des personnes disparues détermine ce
qui est arrivé à Héctor Rangel et où il se trouve,
ouvre rapidement une enquête approfondie sur sa
disparition (en n’omettant pas les pistes
conduisant à des fonctionnaires d’État) et
traduise les responsables présumés en justice. 
Utilisez la formule d’appel « Estimado Señor
Procurador/ Monsieur le Procureur » et envoyez
votre lettre à l’adresse :
Federal Attorney General Jesús Murillo Karam
Procuraduría General de la República (PGR)
Paseo de la Reforma 211-213
Col. Cuauhtémoc
México, D.F., C.P. 06500
Fax : +52 55 5346 0908 (montrez-vous
persévérant et dites « fax »)
Courriel : ofproc@pgr.gob.mx

Mohammed al Roken, avocat aux Émirats arabes
unis et défenseur des droits humains de premier
plan, est un sympathisant de longue date
d’Amnesty International. Il a été condamné à
10   ans de prison en juillet 2013 au terme d’un
procès d’une iniquité flagrante.
Il avait été arrêté en 2012 lorsque le
gouvernement a pris des mesures contre les
personnes qui demandaient une réforme politique
dans les Émirats arabes unis, notamment des
défenseurs des droits humains, des juges, des
militants politiques, des professeurs d’université
et des dirigeants étudiants. Lorsqu’il a été arrêté,
il exerçait ses fonctions d’avocat dans des
affaires relatives aux droits humains très
médiatisées aux Émirats arabes unis et défendait
plusieurs partisans des réformes déchus de leur
citoyenneté émirienne. 
Un grand nombre des 94 accusés du procès
collectif qui a suivi en juillet 2013 ont déclaré
avoir subi en détention des mauvais traitements
allant jusqu’à la torture, notamment sous forme
de maintien à l’isolement pendant de longues
périodes, de passages à tabac et de privation de
sommeil.
Mohammed al Roken et 68 autres accusés
–   parmi lesquels son gendre – ont été condamnés
à des peines allant de sept à 15 ans de réclusion
pour « complot visant au renversement de l’État »
au terme d’un procès inéquitable entaché
d’irrégularités. Son avocat n’a été autorisé à lui
rendre visite qu’une fois après sa condamnation. 
Amnesty International considère Mohammed al
Roken comme un prisonnier d’opinion, incarcéré
au seul motif d’avoir exercé pacifiquement ses
droits, et notamment d’avoir représenté ses
clients en qualité d’avocat de la défense (pour en
savoir plus, lisez notre article en page 20). 
Votre lettre peut changer sa vie : Demandez que
Mohammed al Roken soit libéré immédiatement et
sans condition, que sa condamnation et sa peine
de prison soient annulées, qu’il soit mis à l’abri
de la torture ou d’autres mauvais traitements et
autorisé à voir régulièrement son avocat et sa
famille.
Utilisez la formule d’appel « Your Highness/
Monsieur le Président » et envoyez votre lettre
à l’adresse :
His Highness Sheikh Khalifa bin Zayed Al Nahyan
President of the United Arab Emirates
Ministry of Presidential Affairs
Corniche Road
Abu Dhabi
POB 280
Émirats arabes unis
Tél. : +971 2 622 2228
Courriel : ihtimam@mopa.ae

aPPElS
MOnDIaUX 

ÉCRIVEZ UNE
LETTRE, CHANGEZ
UNE VIE !

Votre lettre peut contribuer
à  faire libérer un prisonnier,
à empêcher une exécution,
à  ce qu'une famille en deuil
obtienne justice.

aPPElS MOnDIaUX 
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nOM : OMID KOKABEE 
lIEU : IRAN

Un PHYSICIEn COnDaMnÉ
à 10 anS DE PRISOn

nOM : SOMYOT PRUEKSAKASEMSUK
lIEU : THAÏLANDE

Un RÉDaCTEUR En CHEF
COnDaMnÉ POUR «InSUlTE
à la MOnaRCHIE» nOM : TRAN HUYNH DUY THUC

lIEU : VIÊT-NAM

Un BlOgUEUR COnDaMnÉ
à 16 anS DE PRISOn

Après avoir rendu visite à sa famille en Iran, Omid
Kokabee repartait aux États-Unis, où il prépare un
doctorat de physique à l’université du Texas,
lorsqu’il a été arrêté à l’aéroport, le 30 janvier
2011. 
Après 15 mois de détention provisoire, Omid a
finalement été jugé en mai 2012 pour avoir établi
des « contacts avec des pays hostiles » et reçu
des « paiements illégaux ». Les paiements
concernés correspondaient à une allocation
d’études de l’université du Texas. 
Son procès télévisé, aux côtés de 12 autres
accusés, a été inéquitable. Aucun élément à
charge n’a été présenté à la cour et il n’a pas été
autorisé à s’entretenir avec son avocat avant le
procès. 
Détenu à l’isolement, Omid a subi de longs
interrogatoires assortis de pressions visant à le
faire « avouer ». Il raconte avoir été obligé de
donner par écrit des renseignements sur les
personnes qu’il avait rencontrées dans les
ambassades ou lors de conférences ; les
fonctionnaires chargés de l’interroger ont ensuite
accusé certaines de ces personnes d’être des
agents de la CIA.
Il avait obtenu l’une des meilleures notes à
l’examen iranien d’entrée à l’université et
comptait parmi les étudiants les plus brillants
sélectionnés pour rencontrer le guide suprême de
l’Iran. Il s’intéressait depuis toujours à la science
et avait entrepris un double cursus de physique et
de mécanique en Iran, avant de partir suivre des
études de troisième cycle en Espagne et aux
États-Unis.
Amnesty International considère Omid comme un
prisonnier d’opinion, emprisonné aux motifs
d’avoir refusé de travailler pour l’armée iranienne
sur des projets liés au nucléaire et d’entretenir
des contacts scientifiques justifiés avec des
établissements universitaires situés hors de
l’Iran. 
Votre lettre peut contribuer à le faire libérer :
Demandez aux autorités iraniennes de relâcher
Omid Kokabee immédiatement et sans condition,
d’annuler sa déclaration de culpabilité et sa peine
et de lui permettre de consulter régulièrement son
avocat.
Utilisez la formule d’appel « Your Excellency/
Excellence » et envoyez votre lettre à l’adresse :
Leader of the Islamic Republic
Ayatollah Sayed ‘Ali Khamenei 
Islamic Republic Street – End of Shahid
Keshvar Doust Street
Tehran, République islamique d’Iran
Courriel : info_leader@leader.ir
Twitter : @khamenei_ir 

Père de famille, défenseur des droits du travail et
ancien rédacteur en chef d’un magazine politique,
Somyot Prueksakasemsuk purge une peine de
10  ans de prison pour avoir publié deux articles
jugés insultants à l’égard de la monarchie
thaïlandaise. 

Somyot a été arrêté en avril 2011 à la frontière
entre la Thaïlande et le Cambodge, cinq jours
après avoir lancé une pétition demandant un
examen parlementaire de la loi thaïlandaise qui
réprime le crime de lèse-majesté. Cette loi prévoit
une peine maximum de 15 ans de prison à
l’encontre de quiconque diffame, insulte ou
menace le roi, la reine, l’héritier du trône ou le
régent.

Le 22 juillet 2011, Somyot a lui-même été inculpé
pour lèse-majesté. Son procès s’est ouvert à
Bangkok en novembre 2011. En janvier 2013, il a
été condamné à cinq ans de prison pour chacun
des deux articles qu’il avait publiés. Le tribunal a
par ailleurs révoqué le sursis relatif à une peine
d’un an d’emprisonnement à laquelle il avait été
condamné dans une autre affaire.

Incarcéré depuis son arrestation, Somyot souffre
d’hypertension, de la goutte et d’une hépatite B.
Il   fait actuellement appel de sa condamnation. La
loi thaïlandaise dispose qu’il peut être libéré en
attendant l’issue de son appel, mais les autorités
ont rejeté ses 15 demandes de libération sous
caution. 

Écrivez une lettre qui pourra changer sa vie : 
Exprimez votre inquiétude au sujet de la détention
de Somyot Prueksakasemsuk et exhortez les
autorités à le remettre en liberté immédiatement
et sans condition, et à annuler son inculpation
ainsi que sa condamnation. Demandez également
au gouvernement du Royaume de Thaïlande de
protéger les personnes qui exercent pacifiquement
leur droit à la liberté d’expression et de modifier
l’article 112 du Code pénal thaïlandais afin de le
mettre en conformité avec les normes
internationales relatives aux droits humains.

Utilisez la formule d’appel « Dear Prime
Minister/ Monsieur le Premier ministre » et
envoyez votre lettre à l’adresse :

Prime Minister Yingluck Shinawatra
Government House
Pitsanulok Road, Dusit District
Bangkok 10300, Thaïlande 

Fax : +66 2 288 4016 ou +66 2 282 5131
Facebook : www.facebook.com/Y.Shinawatra

Tran Huynh Duy Thuc, 47 ans, est entrepreneur,
blogueur et défenseur des droits humains au
Viêt- Nam. En janvier 2010, il a été condamné à
16 ans de prison, suivis de cinq années
d’assignation à résidence, pour ses écrits et ses
idées sur la politique et les réformes
économiques, sociales et administratives. Il purge
actuellement sa peine dans des conditions
éprouvantes dans le camp pénitentiaire de Xuan
Moc à Ba Ria, province de Vung Tau, dans le sud-
est du Viêt-Nam.

Thuc a été arrêté le 24 mai 2009 et accusé au
départ de « vol de lignes téléphoniques » avant
d’être inculpé de « propagande contre l’État ». Ce
chef d’inculpation a plus tard été requalifié en
« tentative de renverser l’administration du
peuple », qui a été le motif de sa condamnation. 

Traduit devant le tribunal populaire de Ho Chi
Minh-Ville, Thuc a déclaré que des tortures lui
avaient été infligées lors de sa détention
provisoire dans le but de le faire avouer. Selon des
témoins, les juges n’ont délibéré qu’un quart
d’heure avant de rendre leur jugement. Or, sa
lecture a pris 45 minutes, ce qui porte à croire
qu’il avait été préparé à l’avance. La
condamnation de Thuc a été confirmée en appel
en mai 2010.

Votre lettre pourrait changer sa vie : Demandez
la libération immédiate et sans condition de Tran
Huynh Duy Thuc. Il s’agit d’un prisonnier d’opinion
qui purge une longue peine de prison pour le seul
motif d’avoir exprimé pacifiquement ses points de
vue. Cherchez à obtenir l’assurance que
l’Ensemble de règles minima des Nations unies
pour le traitement des prisonniers est appliqué à
Thuc pendant la durée de sa détention, en
vérifiant notamment qu’il peut recevoir des visites
régulières de sa famille et des soins médicaux
appropriés.

Utilisez la formule d’appel « Dear Minister/
Monsieur le Ministre » et envoyez votre lettre à :

Minister of Public Security
Gen Tran Dai Quang
Ministry of Public Security
44 Yet Kieu Street, Hoan Kiem District
Ha Noi, Viêt-Nam

Fax : +844 3942 0223
Formulaire en ligne :
www.mps.gov.vn/web/guest/contact_english 
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« nOUS SOMMES 
UnE COMMUnaUTÉ
PlEInE DE VIE »
Joe Moses, militant du droit au  logement 
en Papouasie-nouvelle-guinée, 
rencontre lE FIl



HalTE aUX EXPUlSIOnS FORCÉES
PaPOUaSIE-nOUVEllE-gUInÉE

Les 3000 habitants du quartier informel de Paga Hill
– à Port Moresby, capitale de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée – sont menacés d'expulsion forcée depuis
2012. Le 12 mai de cette année-là, alors qu'un
recours contre l'expulsion prévue était en instance de
jugement, des policiers ont délogé plus de
100  habitants sous la menace de leurs armes. Une
vingtaine d'habitations ont été détruites. Comme
beaucoup d'autres, Joe Moses, responsable
communautaire (photo à gauche), est retourné à
l'emplacement de sa maison démolie et y a installé
une tente, déterminé à rester à l'endroit qu'il
considère comme chez lui. Il nous explique pourquoi. 

« S'ils veulent aménager Paga, les autorités
et le promoteur, quel qu'il soit, doivent venir
pour comprendre pourquoi des gens se sont
installés ici, combien nous sommes et
pourquoi nous voulons y rester. Ils doivent
prendre conscience des droits
fondamentaux des habitants actuels de Paga. 

« Or, il ne se passe rien de pareil. Ils
s'enferment derrière des portes, ils passent
des marchés et ils s'imaginent qu'ils
peuvent nous écraser. Ils n'ont pas le droit
de faire ça.

« Nous sommes là depuis si longtemps. Nous
avons créé des petits commerces, des
entreprises. Comment allons-nous repartir
de zéro lorsqu'ils commenceront à nous
déplacer ? [Il y a des gens qui] vivent sur la
mer. C'est leur mode de vie. Ils pêchent du
poisson puis le vendent au marché. Il y a
d'autres gens, comme nous, qui vivent à un
endroit où on peut facilement prendre le bus,
aller travailler, où nos enfants peuvent aller
à l'école. Les transports publics seront un
gros problème si nous sommes relogés
ailleurs. 

« Paga est l'un des meilleurs quartiers de Port
Moresby en termes de qualité de l'habitat.
C'est un quartier viable. Les jeunes
participent à différents programmes. Nous
avons du yoga, des activités religieuses. Nous
sommes une communauté pleine de vie. »
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POUR En SaVOIR PlUS >>>
Pour savoir ce que vous pouvez faire pour mettre un terme
aux expulsions forcées en Papouasie-Nouvelle-Guinée,
rendez-vous sur http://bit.ly/Pngaction. Ne manquez pas
le document d'Amnesty à paraître courant 2014.
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« nOUS aVOnS l'OBlIgaTIOn 
DE PROTESTER aU nOM DE la
lIBERTÉ UnIVERSEllE ». 


